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Avant-propos 
L’article L300-2 du Code de l’Urbanisme prévoit qu’il convient de tirer le bilan de la 

concertation préalable de la ZAC. La concertation préalable et ses modalités ont été autorisées 

par la délibération de l’assemblée générale de la Chambre de Commerce et d’Industrie 

Amiens-Picardie en date du 26 septembre 2017. 

 

1. Objectifs et modalités de la concertation 
 

1.1. Contexte et objectifs initiaux 
Le projet de la zone d’aménagement concertée Jules Verne II s’inscrit dans le cadre du SCoT 

du Grand Amiénois approuvé le 21 décembre 2012. Le SCoT autorise le développement d’une 

extension de 130 hectares à la zone d’activités déjà existante : le Pôle Jules Verne. Cette zone 

réalisée en plusieurs ZAC est un des moteurs du bassin d’emplois métropolitain. La ZAC Jules 

Verne II a pour objectif de développer 73 hectares sur les 130 prévus par le SCoT afin de 

répondre et d’anticiper les besoins en foncier économique pour les années à venir. Les 

objectifs du développement de ce projet ont été rappelés dans la délibération de l’assemblée 

générale de la Chambre de Commerce et d’Industrie Amiens-Picardie en date du 26 

septembre 2017 : 

- Poursuivre le projet d’aménagement d’entrée de ville commencé en 1998 

- D’offrir des terrains équipés à vocation économique 

- D’accroître le nombre d’emplois sur la métropole 

- D’appuyer le développement économique sur l’optimisation des équipements publics 

présents sur le site 

- D’améliorer la biodiversité avec des plantations mellifères 

Des objectifs communs avec les communes de Glisy, Boves et Blangy-Tronville ainsi que la 

communauté d’agglomération Amiens Métropole ont également été identifiés : 

- Contribuer au développement économique et à l’attractivité du territoire 

métropolitain 

- Offrir des terrains viabilisés pour l’accueil d’entreprises 

- Contribuer à l’aménagement de l’entrée de ville/d’agglomération engagé depuis 1998 

- Améliorer la qualité environnementale du secteur de projet en intégrant la biodiversité 

comme élément central du projet paysager 

 

1.2. Les modalités de la concertation 
 

Rappel : le code de l’urbanisme ne précise pas le contenu et la forme de la concertation. Les 

modalités sont donc définies par une délibération de l’organe décisionnaire. 
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La délibération du 26 septembre 2017 a ainsi défini les modalités de la concertation : 

- Mettre un dossier contenant les études pré opérationnelles et tout document validé 

par les autorités compétentes et leurs avis dans chacune des trois mairies concernées 

et au siège d’Amiens Métropole. 

- Mettre un recueil à disposition afin de permettre à toute personne de faire part de ses 

remarques et propositions. 

- D’installer des panneaux d’affichage afin de présenter le projet dans les mairies 

concernées. 

- Mettre en ligne sur le site de la CCI l’ensemble des documents, avis et permettre de 

recueillir les remarques, avis et préconisations. 

- D’organiser trois réunions publiques : une dans chaque mairie. 

 

Compte tenu de la crise sanitaire COVID-19, et des mesures gouvernementales imposant une 

période de confinement à compter du 30 octobre 2020, la CCI locale Amiens Picardie a 

proposé d’organiser une réunion publique par voie de visioconférence en lieu et place des 

trois réunions publiques initialement prévues en présentiel dans chaque commune 

concernée. Par une délibération en date du 17 décembre 2020, l’Assemblée Générale de la 

CCI Hauts-de-France a ratifié cet aménagement de la concertation.  

2. Le bilan du dispositif de concertation 
 

2.1. Le calendrier 
 

La concertation s’est déroulée du 20 août au 11 novembre 2020 de manière officielle certifiée 

par Maitre Dekester, huissier de justice. Toutefois le site de la CCI a mis en ligne le dossier de 

création et l’évaluation environnementale à partir du 19 juillet. Et depuis le 11 novembre, le 

site de la CCI est toujours accessible pour lire les documents et émettre des remarques. De 

même les documents et panneaux d’affichages sont restés disponibles en mairie jusqu’au 18 

décembre. 

Une fois le présent bilan de la concertation approuvé, l’étude d’impact environnemental sera 

à nouveau mis à disposition du public par le préfet, qui, en sa qualité d’autorité compétente 

pour créer la ZAC, ouvrira et organisera la procédure de participation du public par voie 

électronique (article L 123-19 du code de l’environnement). Les modalités de cette procédure 

sont décrites notamment aux articles L 123-19 et R 123-46-1 du code de l’environnement (ce 

dernier a été créé par le décret n° 2017-626 du 25 avril 2017). 

 

2.2. Les supports d’informations 
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Dans le cadre de la concertation, des supports d’informations ont été mis à la disposition du 

public (habitants, associations, professionnels). En plus des supports ci-dessous, la CCI a 

envoyé des conseils de publications d’informations au public (Annexe). Ces supports 

d’informations sont listés ci-après : 

2.2.1. Des panneaux d’exposition 
 

Trois panneaux d’exposition ont été rédigés et mis en page dans le cadre de la concertation. 

Chaque commune s’est vu déposer un panneau (Boves, Blangy-Tronville et Glisy). Ces supports 

d’informations décrivent les objectifs et les principes généraux d’aménagement du projet. Ils 

informent sur la démarche de l’extension du Pôle Jules Verne. 

Ces panneaux d’exposition ont été visibles : 

- Du 20 août au 17 décembre dans les communes. 

L’ensemble de ces supports a permis d’informer les intéressés sur les enjeux de la concertation 

et du projet, le programme et le périmètre de ZAC. Les agents d’accueil ont indiqué au besoin 

les coordonnées des collaborateurs de la CCI pour répondre aux éventuelles questions des 

visiteurs et informer les habitants au plus près de leurs préoccupations. 

L’exposition des panneaux était ouverte de façon permanente en mairie. La mise à disposition 

constante des informations rend difficile le comptage précis de sa fréquentation mais a 

favorisé une diffusion tout au long de la démarche. Ces panneaux sont consultables, dans leur 

intégralité, en annexes du document. 

 

2.2.2. Une information en ligne 
 

Tout au long de la concertation préalable à la création de la ZAC, des informations étaient 

consultables sur le site internet de la CCI. 

Sur le site de la CCI Hauts-de-France : 

- Sur la page d’accueil, dans la rubrique actualités, un article indiqué « Mise en place de 

la concertation préalable pour la création de la ZAC Jules Verne II ». Cet article 

comportait un lien permettant l’accès au site de la CCI dédié à l’extension du Pôle Jules 

Verne. 

Sur le site de la CCI dédié à la concertation préalable à l’extension du Pôle Jules Verne (création 

de la ZAC Jules Verne II) : 

- On trouve l’ensemble des documents disponibles en mairie (Dossier de création, 

évaluation environnementale, l’ensemble des informations disponibles sur les 

panneaux d’information, l’avis de l’autorité environnementale). 

- Un registre électronique permettant d’envoyer des remarques sur la création de la ZAC 

Jules Verne II aux collaborateurs de la CCI. 
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- Les dates de réunions publiques 

- Une présentation du Pôle Jules Verne et de la concertation préalable 

 

2.2.3. Les articles dans la presse locale 
 

La CCI a communiqué par des annonces légales publiées dans un organe de presse local, Le 

Courrier Picard. Ces annonces légales ont été publiées : 

- Pour prévenir du démarrage de la concertation préalable le 25 aout 2020. 

- Pour prévenir de la date de la réunion publique locale du 3 novembre 2020, le 13 

octobre 2020. 

 

2.2.4. La collaboration des mairies concernées 

 

La CCI Amiens-Picardie a travaillé étroitement avec les communes de Glisy, Boves et Blangy-

Tronville pour les accompagner dans le processus de concertation préalable. Une feuille de 

conseils a été remise aux maires afin de leur rappeler à quels moments ils pouvaient intervenir 

et de quelle façon. Ce document est annexé dans ce bilan de concertation. 

 

2.3. Réunion publique 
 

Une réunion publique a été organisée. 

Le public a été convié à cette réunion : 

- Par une annonce légale diffusée dans la presse via le quotidien « Le Courrier Picard » 

- Par une annonce sur le site internet de la CCI 

- Par un affichage dans les mairies concernées 

 

2.3.1. La réunion du 3 novembre 2020 
 

La réunion publique de concertation préalable à la création de la ZAC Jules Verne II s’est tenue 

par visioconférence le mardi 3 novembre 2020, en raison des conditions sanitaires liées à 

l’épidémie de la COVID-19. Les trois réunions initialement prévues dans chaque mairie 

concernées n’ont pu être maintenues. Pour permettre de maintenir le principe constitutionnel 

de participation du public, la CCI Hauts-de-France a délibéré afin de modifier les modalités de 

concertation et permettre une visioconférence. 

Objectif de la rencontre : présenter le projet dans son ensemble à la fois du point de vue 

technique et politique. 
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Responsables de la présentation de la réunion : 

- Daniel Gay, directeur du service développement de la CCI Amiens-Picardie 

- Johanna Loyer, représentante du bureau d’étude Diverscités en charge de la 

réalisation des dossiers de création et évaluation environnementale. 

- Victor Cavalié, chargé des opérations d’aménagement à la CCI Amiens-Picardie 

La réunion s’est déroulée en trois temps : 

- Présentation du Pôle Jules Verne et de la ZAC Jules Verne II par Daniel Gay 

- Présentation de l’extension par Johanna Loyer 

- Echanges avec les participants 

La réunion a recueilli en tout la participation de 10 personnes. 

Questions et réponses apportées durant la réunion : 

Question 1 : Pourquoi alors qu’il n’y a pas d’autres zones disponibles à l’accueil des entreprises 

et au vu de l’évolution législatives limitant la consommation de terrains non urbanisés, ne pas 

avoir réalisé une extension de 130 hectares comme prévu au SCoT ? 

Réponse : la conduite de gaz situé dans le prolongement de l’extension a pour le moment 

empêché une plus grande extension car son dévoiement produit des coûts d’aménagement 

prohibitifs et des prix de terrains à la sortie de l’opération bien supérieurs au prix du marché. 

De plus la communauté d’agglomération a souhaité se limiter à ces 73 hectares. 

Question 2 : Quelles sont les attentes en densité d’emplois au m² pour les entreprises qui vont 

s’installer sur ces terrains ? 

Réponse : Pas de ratio précis déterminé, mais la pénurie foncière force la collectivité à être 

vigilant sur les entreprises qui s’installent, leur provenance, leur activité et leur projet à long 

terme. La communauté d’agglomération pousse également à mutualiser les projets 

d’installation pour densifier tout en permettant à des entreprises plus petites de s’associer 

pour limiter les coûts et la consommation foncière. 

Question 3 : Y’a-t-il une sélection des entreprises en fonction de leur provenance (endogène ou 

exogène) ? 

Réponse : la notion d’exogène permet de garantir une création d’emplois, toutefois pour les 

entreprises déjà installées sur le territoire, on regarde le projet de développement. On essaye 

de limiter les simples transferts de locaux. 

 

2.4. Les supports d’expression 
 

Aucune contribution n’a été enregistrée via les supports mis à la disposition des habitants. 

2.4.1. Les registres de la concertation 
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Quatre registres de la concertation ont été mis à la disposition des habitants afin de recueillir 

leurs éventuelles observations, questions, propositions. Un dans chaque commune : Boves, 

Blangy-Tronville, Glisy et un au siège de l’EPCI Amiens Métropole. 

 

2.4.2. Le registre numérique via le site internet 
 

Toute personne le souhaitant pouvait directement s’exprimer par un registre électronique 

disponible sur le site internet de la CCI dédié à la concertation préalable. Le registre 

électronique renvoyait directement sur les adresses email des équipes du service 

développement de la CCI Amiens-Picardie. 

 

2.4.3. Mise à disposition du public du dossier de création et de l’évaluation 

environnementale 
 

Le projet de dossier de création comprenant l’évaluation environnementale a été envoyé : 

- A l’autorité environnementale le 13 aout 2020 

Le projet a reçu : 

- Un avis de l’autorité environnementale en date du 22 octobre 2020 

Le dossier mis à disposition du public contient les éléments suivants : 

- l’étude d’impact accompagnée du projet de dossier de création de la ZAC ; 

 

 

 

3. Le bilan des apports de la concertation 
 

3.1. Synthèse 
 

Ni les habitants lors des réunions de concertation ni les remarques écrites ne remettent en 

cause les principes d’aménagement et le périmètre. 

Aucune observation n’a été inscrite sur les registres des mairies. Aucun mail ni aucun courrier 

n’a été transmis aux mairies dans le cadre de la concertation publique. 

L’opération d’extension du Pôle Jules Verne est acceptée, les seules interrogations soulevées 

lors de la réunion publiques ont concerné le choix des entreprises qui seront implantées sur 

cette extension et la possibilité d’étendre à nouveau le Pôle Jules Verne. 
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3.1.1. Le choix de l’implantation des entreprises 
 

La CCI va donc prendre en compte ces remarques pour être davantage transparent sur les 

conditions à l’installation sur le Pôle Jules Verne. La liste des conditions peut fluctuer en 

fonction des besoins des entreprises et des terrains disponibles. La CCI travaille étroitement 

avec la communauté d’agglomération Amiens Métropole qui possède la compétence 

développement économique sur le territoire. L’ensemble des projets et des entreprises 

souhaitant s’installer sur le Pôle Jules Verne y compris dans cette future extension qu’est la 

ZAC Jules Verne II sont visés par Amiens Métropole afin de procéder à un développement 

économique du territoire cohérent d’autant plus dans le cadre de la pénurie foncière 

existante. Certains critères ressortent de la sélection des entreprises : 

- Etre une entreprise exogène, assurant de fait une création d’emplois sur le territoire. 

- Etre une entreprise endogène mais proposant un projet de développement sur le long 

terme avec création d’emplois 

- Etre une entreprise choisissant un projet de mutualisation des locaux. 

 

3.1.2. L’extension du Pôle Jules Verne 
 

La question d’une autre extension de la zone d’activités fut abordée lors de la réunion 

publique. En effet, sur les 130 hectares prévus au SCoT pour l’agrandissement du Pôle Jules 

Verne, la CCI réalise une extension de seulement 73 hectares. Cette extension est limitée par 

: 

- La présence d’infrastructures de réseaux (Gaz) obligeant à respecter des zones de non 

constructibilité importante sur le reste de la zone. La CCI a tout de même fait estimer 

le dévoiement d’un tel réseau pour accéder aux terrains mais cette opération 

extrêmement coûteuse ne permettrait pas de produire des terrains dans une gamme 

de prix similaire à ceux pratiqués aujourd’hui sur le Pôle Jules Verne. L’opération se 

présente donc longue et coûteuse. 

 

3.1.3. L’avis de l’autorité environnementale 

 

L’autorité environnementale a rendu son avis en date du 22 octobre sur le dossier d’étude 

d’impact de la ZAC Jules Verne II. Cet avis demande des compléments justificatifs à la CCI dans 

le cadre de la consommation foncière notamment. La CCI a rédigé un mémoire de réponse qui 

sera joint à l’avis de la MRAE et disponible sur le site de la CCI avant la transmission du dossier 

de création et de l’évaluation environnementale aux communes pour avis. 
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4. Les annexes 

 

4.1. Les délibérations 

4.1.1. La délibération du 26 septembre 2017 
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4.1.2. La délibération du 17 décembre 2020 
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4.1.3. Avis de l’autorité environnementale en date du 22 octobre 2020 
 

L’avis de l’autorité environnementale est joint au présent dossier. 
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4.2. Les supports d’information 
 

4.2.1. Conseils transmis aux mairies pour la concertation préalable 
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4.2.2. Annonces dans la presse 
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4.2.3. Panneaux d’affichage 
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4.2.4. Extrait du site internet de la CCI 
 

Page d’accueil 

 

 

Page de la réunion publique 
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Documents en libre accès 
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FAQ 

 

 

Formulaire de remarques électronique 
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Présentation de la concertation 

 

 

Présentation du Pôle Jules Verne 

 

 

4.3. Les réunions publiques 

4.3.1. La réunion publique du 3 novembre 2020 
 

Le diaporama de la réunion publique du 3 novembre 2020 ayant servi à la présentation est 

joint à la suite de ce document. 

 

4.4. Les procès-verbaux de constat 

4.4.1. Constat de l’ouverture de la concertation 
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4.4.2. Constat intermédiaire de la concertation 
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4.4.3. Constat de clôture de la concertation 
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